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europa.eu/solidarity-corps

 @EuropeanYouthEU  EuropeanYouthEU

#EUSolidarityCorps 

8 étapes pour les 
organisations

Un guide rapide pour vous y retrouver 
dans les procédures du corps 

européen de solidarité.
Obtenez votre PIC
Le PIC (code d’identification du participant) est 
un numéro à 9 chiffres qui vous permet d’accéder 
aux formulaires de candidature en ligne. 
Pour le recevoir, inscrivez-vous sur le portail 
des participants de la Commission européenne.

Obtenez votre label de qualité
Un label de qualité garantit la conformité avec les 

principes et objectifs du corps, vous permet 
d’accéder à la base de données des jeunes 
et de faire une demande de financement. 

Pour l’obtenir, faites-en la demande en ligne 
auprès de l’agence nationale de votre pays.  

Cela prendra environ 6 semaines.

Développez votre projet 
et identifiez vos partenaires
Pensez aux objectifs, aux résultats et à l’impact 
de votre projet, dressez la liste des activités et 
développez la gestion et la gouvernance du projet. 
Trouvez vos partenaires à l’étranger, ils vous 
aideront à prendre en charge ou à accueillir 
les participants.
 › Cherchez des partenaires
 › Cherchez des participants potentiels

Faites une demande de subvention
Envoyez votre demande de subvention 

en ligne à l’agence nationale de votre pays. 
Il y a trois échéances par an. Voir 

les prochains appels à propositions.
Recevez une décision concernant 
cette demande
Votre agence nationale pourra évaluer votre 
candidature. Cela prendra environ 3 mois. 
Une fois votre projet approuvé et l’accord de 
subvention signé, vous recevrez un préfinancement. 
Sélectionnez les participants sur le portail du corps 
européen de solidarité.Commencez votre projet 

Le projet comprend le temps de 
préparation avant le début des activités 
ainsi que l’évaluation et la diffusion des 

résultats une fois les activités terminées.
Mettez en œuvre 
les activités du projet
Rencontrez les participants de votre projet, mettez 
en œuvre les activités et n’oubliez pas d’émettre 
le certificat de participation et le certificat 
Youthpass qui mentionnent l’expérience 
d’apprentissage acquise par les participants.

Terminez votre projet
Envoyez un rapport final et 

recevez le paiement final. 

Mon organisation peut-elle postuler?
Le corps européen de solidarité est ouvert à toutes 

les organisations publiques ou privées des pays 
participants ou partenaires, à but lucratif ou non, 
qu’elles soient locales, régionales, nationales ou 

internationales, tant que leur activité porte sur des 
défis sociétaux impactant certaines communautés 

ou la société dans son ensemble.

Vous trouverez de plus amples 
informations dans le guide du 
corps européen de solidarité
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